
Trafic des paiements
pendant les fêtes de fin d’année 2022-2023

Chère cliente, cher client,
Nous souhaitons exécuter vos ordres de paiement dans les délais également pendant 
les fêtes de fin d’année. Veuillez dès lors nous les faire parvenir à temps – de sorte que 
vos paiements puissent encore être exécutés en 2022 – et observer les délais suivants :

Rachats de la caisse de pension et versements au pilier 3a
Si vous souhaitez faire valoir des déductions fiscales pour vos rachats à la caisse de 
pension et/ou vos cotisations au pilier 3a effectués en 2022, nous vous recomman-
dons de procéder aux versements y afférents d’ici au mercredi 14 décembre 2022. 
À noter : les personnes exerçant une activité lucrative dépendantes, affiliées à une 
caisse de pension, peuvent verser au maximum 6883 francs, tandis que les personnes 
non affiliées à une caisse de pension peuvent verser jusqu’à 20 % du revenu net, mais 
34 416 francs au maximum.

Trafic des paiements : ordres papier
Ordres transmis par courrier 
Vos ordres envoyés par courrier doivent nous parvenir au plus tard le jeudi 
22 décembre 2022.
Remarque : veuillez tenir compte des délais d’acheminement du courrier A et du courrier B.

Ordres déposés à l‘un de nos sites
Vos ordres remis à l’un de nos sièges doivent nous parvenir au plus tard le jeudi 
22 décembre 2022 à 12h00.

Trafic des paiements via le portail

Les paiements devant être traités en 2022 doivent être transmis au plus tard le jeudi 
29 décembre 2022 à 12h00, avec pour date d’exécution le 29 décembre 2022.

Valable pour tous les ordres de paiement, ordres permanents compris
Assurez-vous de toujours indiquer la date d’exécution souhaitée. Les paiements ne 
seront effectués que si le compte à débiter présente un solde suffisant. 
Nous ne pouvons garantir que les ordres saisis après ces délais ou dont la date d’exé-
cution est postérieure à ces délais seront exécutés en 2022. 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente et de la confiance 
que vous nous témoignez. 

Avec nos salutations les meilleures,
BEKB | BCBE
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